
 

 

       

 

 

 

 

LES CHAMBRES DE COMMERCE DE L’ABITIBI

 
Abitibi-Témiscamingue, le 13 décembre

l’alliance Avantage Québec de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ). Ce regroupement 

d’associations et d’entreprises a été créé à la sortie de la session parlementaire,

développement économique au Québec.  

 

La FCCQ démarre ce mouvement notamment en référence au projet de loi 14 sur les mines qui vient imposer de

restrictions majeures à l’industrie minière. Ces restrictions auront sans aucun d

climat économique d’une région comme la nôtre. L’industrie a exprimé 

ce projet de loi, mais malheureusement le gouvernement 

systématiquement aux projets de loi créateurs de richesse

 

Ainsi, le réseau des chambres de commerce se mobilise à son tour pour faire entendre la majorité habituellement 

silencieuse. « Le gouvernement du Québec doit prendre davantage en consid

développement économique » affirme Françoise Bertrand, présidente

 

Dès janvier 2012, l’alliance aura comme mission d’être présente sur diverses tribunes et représenter la communauté 

d’affaires québécoise. Tous ceux qui le souhaitent peuvent rejoindre l’alliance Avantage Québec afin d

synergie et faire entendre la voix du développement économique. 

 

Source :  Émilie Dumas, agente de communication 
  Chambre de commerce de Val
 
Pour information :  Marcel H. Jolicoeur, président

  Chambre de commerce Val
  819 825-3703 
   
  Jean-Claude Loranger, président
  Chambre de commerce et d’industrie de 
  Rouyn-Noranda 
  819 762-0966 poste 1100

  Donald Blanchet, président
  Chambre de commerce d’Amos
  819 732-8100 
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LES CHAMBRES DE COMMERCE DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE JOIGNENT 
L’ALLIANCE AVANTAGE QUÉBEC 

décembre 2011 – Les chambres de commerce de l’Abitibi-Témiscamingue se joignent

de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ). Ce regroupement 

créé à la sortie de la session parlementaire, dans le but de défendre le 

développement économique au Québec.   

La FCCQ démarre ce mouvement notamment en référence au projet de loi 14 sur les mines qui vient imposer de

restrictions majeures à l’industrie minière. Ces restrictions auront sans aucun doute des impacts considérables sur le 

climat économique d’une région comme la nôtre. L’industrie a exprimé à plusieurs reprises ses inquiétudes par rapport à 

mais malheureusement le gouvernement a préféré écouter une minorité bruyante qui

éateurs de richesse.  

le réseau des chambres de commerce se mobilise à son tour pour faire entendre la majorité habituellement 

Le gouvernement du Québec doit prendre davantage en considération l’opinion des artisans du 

affirme Françoise Bertrand, présidente-directrice générale de la FCCQ

Dès janvier 2012, l’alliance aura comme mission d’être présente sur diverses tribunes et représenter la communauté 

d’affaires québécoise. Tous ceux qui le souhaitent peuvent rejoindre l’alliance Avantage Québec afin d

x du développement économique.  
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Émilie Dumas, agente de communication  
de commerce de Val-d’Or 

Marcel H. Jolicoeur, président  Myriam Fontaine, présidente
Chambre de commerce Val-d’Or  Chambre de commerce d’Abitibi

 819 333-9836 

, président  Lise Aylwin, présidente 
Chambre de commerce et d’industrie de     Chambre de commerce de Ville

 819 629-2918 
0966 poste 1100 

 
, président  Sébastien Leclerc, président

Chambre de commerce d’Amos-région  Chambre de commerce de Malartic
 819 757-4660  
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minorité bruyante qui s’oppose 

le réseau des chambres de commerce se mobilise à son tour pour faire entendre la majorité habituellement 

ération l’opinion des artisans du 

directrice générale de la FCCQ.   

Dès janvier 2012, l’alliance aura comme mission d’être présente sur diverses tribunes et représenter la communauté 

d’affaires québécoise. Tous ceux qui le souhaitent peuvent rejoindre l’alliance Avantage Québec afin de créer une réelle 

Myriam Fontaine, présidente 
Chambre de commerce d’Abitibi-Ouest 

Chambre de commerce de Ville-Marie 

Sébastien Leclerc, président 
Chambre de commerce de Malartic 


